
 
 
 
 
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Nom Commune Présent Excusé, procuration à 

Florence ALLAIS Fargues Saint Hilaire X  

Axelle BALGUERIE Tresses   

Alain BARGUE Bonnetan X  

Jean-Antoine BISCAICHIPY Tresses  X  

Patrick BONNIER Croignon X  

Hervé CAZENABE Camarsac X  

Christophe COLINET Carignan de Bordeaux X  

Céline DELIGNY - ESTOVERT Pompignac X  

Dominique DERUE Bonnetan  X  

Roselyne DIEZ Tresses  Annie MUREAU LEBRET 

Jérémy ECALE Sallebœuf  X  

Frédéric GARCIA Fargues Saint Hilaire X  

Bertrand GAUTIER Fargues Saint Hilaire X  

Thierry GENETAY Carignan de Bordeaux X  

Laurent JANSONNIE Carignan de Bordeaux   

Emmanuel KERSAUDY Sallebœuf  X  

Catherine LAGEYRE Tresses X  

Hélène LE ROUX Pompignac X  

Sylvie LHOMET Carignan X  

Nathalie MAVIEL Sallebœuf  X  

Frank MONTEIL Carignan de Bordeaux   

Annie MUREAU LEBRET Tresses X  

Isabelle PASSICOS Carignan de Bordeaux  Christophe COLINET 

Natalie ROCA Fargues Saint Hilaire X  

Gérard SEBIE Pompignac X  

Marie Jeanne SOKOLOVITCH Camarsac X  

Christian SOUBIE Tresses  X  

Christophe VIANDON Tresses  X  

Loïc VIDAL Pompignac   

 

N° 2026-70 

Objet : Délibération portant vote du compte financier unique 2025– 

budget principal  
 

Conseillers en exercice 29 Pour 24 

Conseillers présents 22 Contre  

Quorum 15 

L’an 2026, le 2 mars à 19h, les conseillers communautaires de la 

Communauté de communes « Les Coteaux Bordelais », légalement 

convoqués se sont réunis salle des fêtes Jo Casamassima à Fargues Saint-

Hilaire, sous la présidence de Christian SOUBIE 

Conseillers représentés 2 

Suffrages exprimés 24 
 

Date de convocation 17/II/2026 

Date d’affichage 19/II/2026 

Sur proposition du Président, le Conseil élit son secrétaire de séance : Bertrand GAUTIER 

Affiché, le  

09/03/2026



N° 2026-70 

Objet : Délibération portant vote du compte financier unique 2025– budget principal 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 
Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2025 de la Communauté de Communes Les Coteaux Bordelais ; 
 
Vu le CFU 2025 de la Communauté de Communes Les Coteaux Bordelais ; 
 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions 
législatives et réglementaires régissant ces documents ; 
 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 
contributions et produits afférents ; 
 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 
automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la 
production du CFU ; 
 
Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte 
administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président. Dans ce cas, le Président peut, 
même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ; 
 
Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre compte 
administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa majorité ; 
 
Considérant que, dans ce cadre, Monsieur le Président a quitté la séance et le conseil communautaire a siégé sous la 
présidence de Bertrand GAUTIER désigné par l’assemblée délibérante ; 
 
Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par Christophe Viandon : 
 

 

Rapporteur : Bertrand GAUTIER
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité (Monsieur le Président étant sorti et n’ayant pas pris part au vote), 
 
- APPROUVE le CFU 2025 de la Communauté de Communes Les Coteaux Bordelais 
 
- DONNE pouvoir à Monsieur le Président pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 
 

Fait à Tresses, le 3 mars 2026 

Le Président : 

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
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- Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
Représentant de l’Etat 

- Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

 

Christian SOUBIE 

 

 

 

                     #signature2# 
 

 

 

 

Président de la communauté de communes « Les 

Coteaux Bordelais  

 

 

Bertrand GAUTIER 

 

 

 

 #signature1# 
 

 

 

 

Le secrétaire de séance 
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Dossier de type : Actes // Coteaux_Bordelais_DELIBERATIONS

Bordereau de signature

Délibération portant vote du compte financier
unique 2025 – budget principal

Signataire Date Annotation

Webservices CC Coteaux
Bordelais, Parapheur Coteaux
Bordelais ws

03/03/2026 Action : Visa

Michaël Ristic, Parapheur
DGS Coteaux Bordelais

03/03/2026 Action : Visa

Bertrand Gautier, Parapheur
Cdc Les coteaux Bordelais -
Secrétaire de séance

05/03/2026

Action : Signature

Certificat au nom de GAUTIER
BERTRAND ( DGFIP) , émis par Signature Helios
Finances Publiques, valide du 07 juin 2023 à
09:40 au 07 juin 2026 à 09:40.

Christian Soubie, Parapheur
Président Coteaux Bordelais

09/03/2026

Action : Signature

Certificat au nom de Christian Soubie (
COMMUNE DE TRESSES) , émis par CertEurope
eID User, valide du 11 avr. 2024 à 14:18 au 11
avr. 2027 à 14:18.

Action : Fin de circuit
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